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Québec, le 14 février 2022 

Madame Nathalie Larose 
Directrice générale 
Cégep de Sainte-Foy 
2410, chemin Sainte-Foy 
Québec (Québec)  G1V 1T3 

Objet : Suivi au rapport d’évaluation du Plan stratégique 2020-2025 du 
Cégep de Sainte-Foy 

Madame la Directrice générale, 

La Commission a pris connaissance, lors de sa réunion du 15 décembre 2021, 
du suivi transmis par le Collège concernant son Plan stratégique 2020-2025. 

Dans son rapport publié en septembre 2021, la Commission a recommandé au 
Collège « de rendre public le document complémentaire à son plan, lequel 
document comprend les résultats attendus et les indicateurs choisis en lien avec 
ses objectifs ». Elle lui a également suggéré de présenter dans son plan 
stratégique, incluant le plan de réussite, les principaux constats de son analyse 
de la situation afin de mieux comprendre les enjeux déterminant les choix 
stratégiques qui sont faits par la suite. Enfin, elle l’a invité à inclure, dans son 
plan stratégique, le partage des responsabilités relatif au suivi des résultats. 

Le Cégep de Sainte-Foy a rendu public le document complémentaire à son Plan 
stratégique 2020-2025 par l’intermédiaire de son site Web. Ce document précise 
le mode de suivi du plan, le partage des responsabilités y étant associées ainsi 
que les indicateurs de résultats et les cibles retenus pour témoigner de l’atteinte 
des objectifs. La Commission lève donc la recommandation liée à la conformité 
du plan stratégique. En outre, en publiant ce document, le Collège a tenu compte 
de l’invitation portant sur le partage des responsabilités relatif au suivi des 
résultats. 

Compte tenu de ce qui précède, la Commission juge que le Plan stratégique 
2020-2025 du Cégep de Sainte-Foy est désormais conforme aux dispositions 
de la Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel. Par ailleurs, 



elle considère toujours qu’il comprend les éléments essentiels susceptibles d’en 
assurer l’efficacité. 

Veuillez prendre note que ce rapport sera rendu public sur le site Web de la 
Commission. 

Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice générale, mes salutations 
distinguées. 

Le président, 

Original signé 

Denis Rousseau  

c. c. Mme Sophie-Emmanuelle Genest, directrice des études 




